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Ce faucon crécerelle né au printemps à la Lande de Paunat,
est-il resté fidèle à ses origines ou a-t-il migré vers d’autres cieux ?

Photo Jacques Saraben



DÉMOGRAPHIE
a) Ancienne (en nombre de feux)

Années 1365 1458

Feux 69

Années 1744 17741771

5

1709

155

136 136 100Feux

ALLES AU COURS DES
ÂGES.

Note : Jusqu’à la Révolution la
population était comptée en feux. Le feu
est une unité fiscale. Il signifie une
portion de territoire habité, de superficie
variable selon la fertilité et passible d’un
impôt déterminé.
Le nombre de résidants permanents par
feu varie, selon les auteurs, de 5 à 7
personnes.
À la fin de la Guerre de Cent ans, en
1458, la paroisse de Badefol, totalement
en friches, est déserte. Il n’y a qu’un feu
dans celle de Pontours ; Saint Front,
Aillac, Sales et La Salvetat sont
inhabitées. On trouve huit feux à Calès,
cinq à Alles, trois à Cussac et autant à
Bourniquel..
Vingt feux sur dix paroisses !
Les habitants sont morts, les autres ont
fui. (Selon Maubourguet, Le Périgord
méridional.)
b) Contemporaine (en nombre
d’habitants). (Voir tableau ci-contre)
Note : La population a peu évolué de
l’an II à l’an 1826, restant stable autour
de 530 habitants. Elle a ensuite
augmenté fortement jusqu’à compter
760 habitants en 1875, date de la
construction du chemin de fer. Puis, elle
a décliné, passant sous les 700 en 1881,
les 600 en 1896, les 500 en 1926, les 400
en 1954, les 300 en 1975.

An II 530 1875 760 348

An VIII 1881

1962

1968540 626 307

1826 1896 1975

1836

530 506 293

474 3051926 1982589

1846 1931 1990695 422 302

747 403

649

1856 1946 1992 321

1872 1954 2012382 342
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En l’an XII , Alles comptait 539 habitants,
vivant dans 124 maisons, se répartissant
comme suit :

Alles au cours des âges par Michel ROBIN
(pages 2 et 3).
L’église d’Alles avant 1900 par Gérard
MARTY  (page 3).
Le Bugue au temps du cours
complémentaire par Gérard MARTY (pages
4 à 7).
Un officier allois de la Grande Guerre:
d’après des documents de sa famille (pages 8
et 9)
Construction d’une école en milieu rural
en 1881 par Gérard Marty (pages 14 à 18)
Il ya 100 ans : le destin tragique d’un
Buissonnais par Michel LASSERRE (pages
19 et 20)
Le cahier oublié : un poème de Louis
DELLUC (page 13)

RUBRIQUE OCCITAN
Del temps que lo bestium parlavan per
Gérard MARTY (pajas 10 a 12).
Au temps où les bêtes parlaient par Gérard
MARTY  (pages 10 à 12).

RUBRIQUE ACTUALITÉS
Les Joncailles : 7e après-midi artistique
(page 21)
150e anniversaire de la ligne Périgueux-
Agen (pages 22 et 23).



– hommes mariés ou veufs..................121
– femmes mariées ou veuves.............125
– garçons de tout âge...........................139
– filles de tout âge................................144
– défenseurs de la patrie, vivants........10
Les maisons étaient situées dans les
hameaux ou lieux-dits suivants : Bourg
4, Monpeyrant 1, Combe 16, les Estèves
3, la Débuche 1, les Lébrets 4, Giral 3,
Touvent 2, Chambaux 9, Montagné 2,

la Yerle 1, Sors 17, Salveyries 5, le Gers
10, le Marché 6, la Bernaudie 1, la
Plagne 3, Thebout 5, Ferrant 4, le
Fournier 7, le Petit Bout 2, Fonbeney 4,
Gipou 6, la Peyrière 3, la Grèze 5, le reste
du hameau faisant partie de la commune
de Cussac. À suivre.

Michel ROBIN
Secrétaire de l’Association “Jeunesse
Alloise”.

Errata : dans le précédent numéro, il faut lire à la page 2 :
En 1316, Jacques Duèze, né à Cahors...
Raymond de Roquecorn, abbé de Gaillac...

L’ÉGLISE D’ALLES AVANT 1900.
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L A SILHOUETTE de l’église de Alles
nous est familière. Sa masse
imposante lui confère une

évidence d’éternité. Son orientation
rigoureuse, sa situation dominant la
Dordogne, l’harmonie toute romane de
ses volumes, pourraient laisser croire
qu’il est impossible qu’elle fut
autrement.
Les Archives départementales, à la

cote 12 O 7, conservent les plans établis

par l’architecte Dennery qui montrent
le clocher et la nef couverts de tuiles
plates sur des charpentes avec coyaux
en partie basse des chevrons.
Les bras du transept, l’abside et la

sacristie étaient couverts de tuiles
creuses comme on peut encore en voir
sur certains bâtiments voisins.
Le bordereau des prix, joint par

l’architecte, fait bien état de la
démolition de couvertures en tuiles.

Gérard MARTY



LE BUGUE AU TEMPS DU COURS COMPLÉMENTAIRE
(SUITE).

Plan cadastral du Bugue dressé le 26 novembre 1863
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service des moulins à grains et des
tanneries.

Le marché aux cochons, sur la place
d’où partent les routes  montant vers
les coteaux de Boutenègre, a conservé
son emplacement tant que les porcs se
sont vendus sur les marchés. Il
s’agissait de jeunes bêtes à engraisser,
de porcs prêts à tuer, de truies ou de
verrats. Ce commerce a cessé vers 1960.

Comme nous avons déjà eu l’occasion
de le dire, c’est au dix-neuvième siècle
que le Bugue a pris le visage que nous
lui avons connu dans les années 50.

Rappelons que lors de sa bénédiction,
le 5 octobre 1875, la nouvelle église ne
possédait pas encore la flèche. La
construction s’arrêtait au niveau des
toitures, au-dessus de l’œil de bœuf. En
effet, pour étaler les dépenses, on avait
ajourné la construction de la flèche, des
deux sacristies ainsi que la pose du
carrelage. On n’a pas d’informations
concernant  les sacristies et le carrelage.
Par contre, les Archives
départementales de la Dordogne
conservent le cahier des charges pour
la construction de la flèche.

Ce cahier des charges avait été préparé
dès le 3 décembre 1873 par l’architecte
Valleton qui avait chiffré les travaux à
12 976,25 francs.Visé par le maire
Archambeaud, il sera approuvé par le
Préfet le 26 août 1884. C’est alors que
les travaux pourront reprendre.

Les travaux comprennent la
construction de l’étage des cloches et
d’une flèche octogonale se raccordant
à l’étage inférieur carré au moyen
d’amortissements triangulaires, avec au
sommet une croix paratonnerre en fer.
L’architecte a précisé en outre que
l’étage et la flèche seront construits en
pierres de taille de Campagne.
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L’examen du plan cadastral dressé dès
le 26 novembre 1863 au cours des études
préalables à la reconstruction de l’église
permet de se faire une idée de la petite
industrie en cours au Bugue.

On remarque d’abord l’importance du
ruisseau Ladouch avant qu’il se jette
dans la Vézère.

Une grande retenue au nord de la ville,
au lieu-dit la Farge, alimente le moulin
de Massière. Trois bras se détachent
de la retenue pour se rejoindre moins
de 100 mètres en aval, au bas de ce qui
était le foirail et qui doit correspondre à
l’emplacement du lavoir que l’on peut
voir encore. Un des bras passe près
d’une première tannerie.

En poursuivant son cours, Ladouch
alimente le moulin des tanneries Prallon,
puis Manières. Si bien que la rue de la
Boëtie actuelle s’appelait le chemin des
Tanneries et que la parcelle adjacente
se dénommait le pré des Tanneries.

Il se forme ensuite une nouvelle
retenue en avant d’une minoterie. Le
pont sur Ladouch donnant accès à la
rue actuelle  Souffron Lameyrolie
existait tout comme la rue Bastière qui a
conservé son nom.

Au temps du cours complémentaire
subsistaient, sur le bord de ce pont
d’impressionnants bâtiments qu’on
appelait les Grands Moulins.
Remarquons également l’importance
des jardins du couvent qui s’étendaient
jusqu’à la Vézère.

Sur le plan de 1863  est mentionné
également l’emplacement de la route de
Périgueux  qui deviendra la rue de Paris.
De nombreuses parcelles ont dû être
morcelées et des bâtiments détruits
pour ouvrir cette voie.

L’énergie fournie par Ladouch,
ruisseau d’un bon débit, était mise au



Le cahier des charges fait
mention d’amortissements. En
architecture, ce sont des
ornementations au sommet
d’un édifice ou des
constructions destinées à
atténuer le passage d’un
volume à un autre pour
combler les retraits qui
peuvent s’ensuivre. Ici le
clocher est de base carrée
alors que la flèche qui s’élève
au-dessus est octogonale.

Les plans de la flèche
raccordés aux côtés du
clocher sont ornés de petites
fenêtres en forme de chapelles
au nombre de quatre. Au
contraire,  les faces de
l’octogone qui aboutissent
aux quatre coins du clocher
détermineraient un retrait.
Valleton a comblé ce retrait au
moyen d’un plan incliné
triangulaire parfaitement
visible sur la photo.

Les archives diocésaines
indiquent que la construction
aurait été supervisée par
l’architecte Aublant.

Le nouveau curé du Bugue,
Jean-Baptiste Émile Lescuras
qui a succédé à l’abbé Berger
décédé en 1883, souscrit le 6
juillet1884, pour une somme de
3 527, 50 francs en vue de
construire  la flèche du clocher.
Il s’engage à  verser cette
somme au trésorier de la
fabrique sur première
réquisition.
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Dessin de la flèche et du clocher



Le clocher et la flèche avec sa croix

Détails du raccordement du clocher
et de la flèche

Il est à noter que ce don représentait
presque le tiers de l’estimation !

Les travaux furent menés à bonne fin et
il fallut, les échafaudages étant encore
en place, placer un bouquet sur la croix
au sommet de la flèche. Norbert Marty,
conserve le souvenir du récit que lui en a
fait sa grand-mère : on chercha un
volontaire buguois pour grimper au
sommet et accrocher le dit bouquet.
Comme personne ne se présentait, ce fut
une jeune fille, Marie qui prit le bouquet
sans hésiter, se hissa au sommet de la
flèche et le posa sur la croix matérialisant
l’achèvement de la construction.

Cette fois, l’église était bien terminée
avec son dallage et ses deux sacristies.
Son orientation avec son chevet à
l’ouest, contraire à l’édifice ancien, ne
semble pas avoir posé de problème à
l’architecte. L’entrée s’imposait côté est
pour accueillir les fidèles arrivant par la
nouvelle artère qui deviendra la rue de
Paris.

En 1917, l’église reçoit un nouveau don
émanant de Marie Archambeaud
décédée le 2 février 1917 au Bugue. Cette
dame était veuve de Léon Escalmel. Deux
ans avant sa mort, par testament, elle
avait partagé ses biens entre ses quatre
nièces, filles de Joseph Archambeaud et
Émile Archambeaud décédé. Elle lègue
6000 francs et des objets de lingerie à
l’Hospice du Bugue et 2 000 francs,
spécialement pour l’entretien de l’église.
L’acceptation de ce leg est autorisé par
la sous-préfecture de Sarlat le 1er mai 1917.

Marie Archambeaud fille d’Arnaud
Théodore, négociant, est née à Bordeaux
en 1839. Elle a épousé au Bugue en 1857
Pierre Escalmel, né au Bugue et
professeur à l’École normale de
Périgueux. Il est à noter que Clodomir
Alexis  Archambeaud assistait au
mariage mais aucun lien de parenté n’est
mentionné sur l’acte.
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Viennent ensuite les inévitables
réparations. Les couvertures en
ardoises, le lattage et la zinguerie de
l’église et du presbytère ont fait l’objet
d’une étude par les architectes
Laffargue et Fellonneau de Périgueux.
Gérard MARTY À suivre.
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Certificat conservé par la famille
de  Louis Escarmant, mort le 25 septembre 1915

UN OFFICIER ALLOIS DE LA  GRANDE GUERRE.
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Cela fera cent ans l’année prochaine que débuta la guerre de 1914-1918 dite
aussi « Grande Guerre ». Nous avons déjà parlé, dans nos colonnes, des enfants
de la commune, morts pour la France. Alain et Marie-Françoise Diot ont retrouvé
les documents concernant l’officier Louis Escarmant décédé le 25 septembre
1915.

Les officiers et sous-officiers du 3e escadron de chasseurs,
photo du 1er décembre 1914

tirée en carte postale

X : le sous-lieutenant Louis Escarmant

On remarque, sur l’acte de mariage, dans
les signatures, une aisance qui atteste
aussi bien pour Bernard que pour
Adrienne, d’un bon niveau d’études.

Le couple aura 7 enfants dont 3
garçons et 4 filles. Dans l’ordre des
naissances, Louis est le troisième. Il est
né le 4 décembre 1891.

BERNARD ESCARMANT et Adrienne
Gabrielle Fènelon se sont mariés
à Alles le 10 octobre 1884. Le

couple s’est installé aux Lébrets où
Bernard est né et où il exerce le métier
de forgeron.

Les parents de Bernard, étaient
cultivateurs aux Lébrets où Jacques
Escarmant, originaire de Siorac, avait
épousé Marie Delpech. Une longue
tradition de cultivateurs aux Lébrets
puisque le père de Marie, originaire de
Paleyrat, exerçait cette profession. Il
avait épousé Marie Delluc.

Quant à Adrienne Fènelon, l’épouse
de Bernard Escarmant, elle est née sur
la commune d’Alles, à Maison Neuve
de parents également agriculteurs.

La ferme des Lébrets
À suivre.



DEL TEMPS QUE LO
BESTIUM PARLAVAN.

AU TEMPS OÙ LES BÊTES
PARLAIENT.

A VIÁ  pas vint ans que partiguèt
far guèrra, la guèrra de
quaranta ! Eriam en setembre

quand lo factor li portèt sa fuèlha. Deviá
júnher son batalhon a Verdun. Al
secadon, lo tabat èra juste pendilhat,
laissèt donc paire e maire se pensant
que quò seriá lèu fach.

Prenguèt lo tren e fusquèt surprès de
veire a Perigüers un bastit que
s’apelava : « Préfecture du Bas-Rhin ».
Un fum de soldats esperavan suls cais
de la gara, los trens que montavan a
Paris.

Après l’ivern, tot anguèt viste.
Montèron rasís la frontièra puèi
tornèron davalar sus de las rotas
clafidas de paubre monde que sabián
pas onte anar. E dins lo cèl, dels avions
que bombardavan tots aquels refugiats
espaurits !

Un brave matin de junh vegèt dels
soldats qu’èran pas vestits coma del e
que jaulhavan dins una lenga qu’aviá
pus auvida. Comprenguèt còp sec
qu’èra preisonièr e que valiá mai far çò
que los soldats disián per signes.

Quò fusquèt dels jorns e dels jorns de
córrer sus las rotas en tropèls ponhats
per los soldats preissats de menar tot
aquel monde dins lor país. Lo minjar e
lo beure èran pas lor mestier e caliá trobar
moien de cercar dins las tèrras de que
far còire vistament lo ser, a l’estapa.

Ental, arribèt en Alemanha onte lo
metèron vailet dins una bòria e tots los
sers, coijava dins un camp gardat per
las sentinèlas.

El, que aviá trabalhat nonmàs amb dels
buòus, laurèt amb dels cavals e
s’escrimèt de compréner e de parlar
l’alemand. A fòrça de setmanas e de mes,
passèron las annadas…

LO RETORN DEL PREISONIÈR. LE RETOUR DU PRISONNIER.
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Il n’avait pas vingt ans quand il partit
à la guerre, la guerre de quarante.
Nous étions en septembre quand la
facteur lui apporta sa feuille. Il devait
rejoindre son bataillon à Verdun. Le
tabac venait d’être pendu au séchoir,
il laissa donc père et mère pensant que
ce serait vite fait.

Il prit le train et fut surpris de voir à
Périgueux un bâtiment qui s’appelait :
« Préfecture du Bas-Rhin ». De
nombreux soldats attendaient sur les
quais de la gare les trains qui allaient
à Paris.

L’hiver terminé, tout alla vite. Ils
montèrent près de la frontière puis
redescendirent sur des routes
encombrées de gens qui ne savaient pas
où aller. Et dans le ciel, des avions qui
bombardaient tous ces réfugiés
épouvantés.

Un beau matin de juin, il vit des
soldats qui n’étaient pas habillés
comme lui et qui criaient dans une
langue qu’il n’avait jamais entendue.
Il comprit aussitôt qu’il était prisonnier
et préférable de faire ce que les soldats
disaient par signes.

Ce furent des jours et des jours à
courir sur les routes en bandes dirigées
par des soldats pressés de ramener tout
ce monde dans leur pays. Le manger et
le boire n’étaient pas leur problème et
il fallait essayer de chercher dans les
champs de quoi faire cuire rapidement
à l’étape.

Il arriva ainsi en Allemagne où il fut
domestique dans une ferme et tous les
soirs, il couchait dans un camp gardé
par des sentinelles.

Lui qui avait travaillé uniquement
avec des bœufs, laboura avec des
chevaux. Il s’efforça de comprendre et
parler l’allemand. À force de semaines
et de mois,  passèrent les années…
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Un jorn venguèt dins la bòria una jòina
serventa. Èra polonesa e disià que dins
son país l’òm trobava la sal sos tèrra.
Los òmes avián cavat dins la mina, una
glèisa de sal amb las estatuas de tots
los sents del paradís. I aviá tanben un
quite lacarèl amb l’aiga d’un blu tan
prigond, que semblava èstre una
vertadièra pòrta de l’infèrn.

Dins las passadas de gròs trabalhs,
coma per amassar las patatas, òmes e
femnas de l’ostal, èran defòra. La
servanta polonesa e lo preisonièr
francés avián plaser de trabalhar
ensemble e me pensi que se parlavan
en alemand. Venguèt un moment, que
se tornavan trobar tanlèu que podián,
en se mesfisant de la sentinèlas.

Perfin, la guèrra camjèt de bòrd e los
preisonièrs poguèron tornar dins lor
familha. La serventa aviá perdu tots los
sieus. Degun pus l’esperava en
Polònia ; lo preisonièr francés li
prepausèt de lo segre.

Enquera de las oras e de las oras de
tren e de cambiaments dins las garas
per tornar veire la petita maison al bòrd
de la Granda Aiga d’onte èra parti cinc
ans avant.

Quò es penós de l’escriure e benleu
enquera mai de l’auvir, mas la femna
fuguèt mal reçaubuda. Lo paire e la maire
comprenguèron pas ço que disiá e que
lor dròlle eissajava de revirar.

– Aquela femna parla ni la lenga nòstre
nimai lo francés ! E los nenets a venir
que parlaràn ? Pòt pas demorar aicí, cal
que se ’n angue !

M’es estat dich que lo regent e la
regenta de l’endrech se carjèron dels
papièrs per que la dròlla poguès dintrar
dins son país.

Lo preisonièr se maridèt pas e, quand
sos parents venguèron a morir, gardèt
la bòria sens li camjar ren.

Los vesins disián que parlava nonmàs
a son chen…

Un jour, vint  à la ferme une jeune
servante. Elle était polonaise et disait
que dans son pays on trouvait le sel
sous la terre. Les hommes avaient
creusé, dans la mine , une église de sel
avec les statues de tous les saints du
paradis. Il y avait même un lac à l’eau
d’un bleu  si profond qu’il semblait être
une véritable porte de l’enfer.

Pendant les gros travaux comme le
ramassage des pommes de terre, les
hommes et les femmes de la maison
étaient aux champs. La servante
polonaise et le prisonnier français
étaient heureux de travailler ensemble
et je pense qu’ils se parlaient en
allemand. Il vint un moment où ils se
rencontraient dès qu’ils le pouvaient
à l’insu des sentinelles.

Enfin la guerre changea de sens et
les prisonniers purent revenir dans
leurs  familles. La servante avait perdu
tous les siens. Plus personne  ne
l’attendait  en Pologne ; le prisonnier
français lui proposa de le suivre.

Encore des heures et des heures de
trains et de changements dans les gares
pour revenir à la petite maison au bord
de la rivière d’où il était parti cinq ans
plus tôt.

Cela fait de la peine à écrire et peut-
être plus encore à entendre, mais la
femme  fut mal reçue. Le père et la mère
ne comprenaient pas ce qu’elle  disait
et que leur fils essayait de traduire.

– Cette femme ne parle ni notre
langue ni le français. Et les enfants que
parleront-ils ? Elle ne peut pas rester
ici, il faut qu’elle s’en aille !

On m’a dit que l’instituteur et
l’institutrice de l’endroit se chargèrent
des papiers pour que la fille puisse
rentrer dans son pays.

Le prisonnier ne se maria pas et
quand ses parents moururent, il laissa
la ferme sans rien y changer.

Les voisins disaient qu’il ne parlait
qu’à son chien…

À suivre.De sègre. Gérard MARTY
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LE CAHIER OUBLIÉ
Ouvrons à nouveau le cahier oublié de Louis Delluc. Nous y trouvons toujours le
désir de faire aimer Saint-Vincent-de-Cosse. Nous y découvrons le réveil matinal
du village



EN ARRIVANT au bourg de Alles,
on reconnaît immédiatement le
bâtiment des écoles : une maison

à étage pour le logement des instituteurs
et de chaque côté deux ailes identiques :
sur la droite l’école de garçons, sur la
gauche l’école de filles. Les cours de
récréation étaient séparées par un mur
assez élévé pour interdire tout
franchissement. Des préaux également
séparés, abritaient les élèves les jours
de pluie et lors des repas de midi pour
ceux venant de hameaux éloignés.

Ce qui frappe, c’est la présence, à
l’angle de la route vers l’église et du
chemin des Estèves, d’une croix en
pierre de taille incluse dans le mur
ceinturant l’ensemble des bâtiments
scolaires. Sur le socle on lit : LA CROIX
ROUGE 1883. Sur le plan cadastral
actuel, la Croix Rouge identifie les
parcelles comprises entre le Treillac et
les Débuches. Par contre, le premier
plan, celui de 1840, ne mentionne pas
cette appellation. Le plan cadastral
suivant,  qui semble avoir été établi
avant la construction des écoles
puisqu’elles n’y figurent pas, porte la
Croix Rouge sur la parcelle située à
l’angle de la route qui conduit à l’église
et du chemin des Estèves. En outre, sur
ce plan il a été dessiné une croix. Il n’a
pas été trouvé de décision municipale
relative à cette dénomination ni à
l’implantation d’une croix qui est donc
antérieure à la construction des écoles.

Plan cadastral de 1840

Second plan cadastral : les écoles ne
figurent pas, la croix est dessinée
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CONSTRUCTION D’UNE ÉCOLE EN MILIEU RURAL EN 1881.

Vue aérienne des bâtiments des écoles,
remarquer la croix en bas à droite

Comment les écoles de Alles ont-elles
été construites à cet endroit ?

La loi du 16 juin 1881, instituée par
Jules Ferry, ministre de l’Instruction
publique, avait rendu public et gratuit
l’enseignement, celle de 1882, l’a rendu
obligatoire. La commune compte alors
626 habitants (Voir page 2).

Il était indispensable, pour les
communes, de disposer de bâtiments
pour dispenser cet enseignement laïc.
Le 6 mars 1881, M. Melon étant maire, le
Conseil municipal se réunit pour choisir
un terrain parmi les deux offres qui ont
été faites, l’une par Mme veuve Faure,
l’autre par M. Désiré Laval. Toutes deux
proposent une surface de 20 ares à
prendre carrément sur la parcelle 570
pour M. Laval ou 653 pour Mme Faure.
En fait, les deux parcelles proposées se
situent de part et d’autre du chemin des



Plan joint au projet de construction des écoles
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Estèves au lieu dit la Croix Rouge. Sur le
plan joint au projet, il a été ajouté, en
rouge,  le dessin d’une croix rouge sur
un socle.

Le Conseil adopte la proposition du
maire de soumettre  à une enquête les
deux offres. Toutefois, il fait observer
qu’il est d’avis, à l’unanimité, de faire



la construction sur l’enclos de M. Laval.
M. Linarès, maire de Limeuil est désigné
commissaire enquêteur par le sous-
préfet de Bergerac. M. Melon, maire de
Alles, fait annoncer le 20 mars par le
crieur public, à la sortie de la messe,
que le commissaire enquêteur se tiendra
à la mairie le 30 mars de 11 heures à 15
heures (il dit : 3 heures du soir) pour
recevoir les observations et les
déclarations des intéressés. En outre,
des affiches ont été apposées dans le
casier grillagé et y sont restées jusqu’à
la clôture de l’enquête.
Le registre d’enquête est ouvert le 20

mars 1881, il sera clos le 30 mars. On
constate que les habitants de Alles
sont venus très nombreux faire part de
leur choix. Ceux qui ne savaient signer,
sont venus également se prononcer.
Leurs observations ont été enregistrées
soit par le maire, soit par M. Linarès ou
encore par un voisin qui signait à leur
place.
Après une heure d’attente sans que

personne ne se soit présenté, M.
Linarès a clos l’enquête le 30 mars à
l’heure prévue.
Il s’est avéré que tous les participants

ont choisi l’offre de Mme veuve Faure
en s’appuyant sur le fait qu’elle était
inférieure de 450 francs à celle de M.
Laval, venant ainsi contredire le choix
initial du Conseil municipal.
M. Linarès rédige son compte-rendu

d’enquête immédiatement : 
– considérant que tous les intéressés

ont préféré l’emplacement appartenant
à Mme veuve Faure et que cet
emplacement réunit toutes les
conditions exigées pour la construction
et la bonne disposition d’un bâtiment
scolaire,
– considérant que cet emplacement est

cédé à un prix inférieur à celui de M.
Laval,

il est d’avis de donner la préférence à
l’offre de Mme Faure.

Il a ajouté un argument supplémentaire
qui fait référence à la construction
récente de la ligne ferroviaire de
Bordeaux à Aurillac : il considère que
cet emplacement dispose en outre de
l’avantage d’être « plus près de la
station de chemin de fer, centre futur de
la commune et de la population ».

En fait, on peut dire que cette
recentralisation autour de la gare a été
tentée  lors des fêtes votives annuelles
qui se tenaient sur la place  devant la
station ferroviaire jusqu’à la fin des
années cinquante.

Le 3 avril 1881, le Conseil municipal,
respectueux de la volonté de la majorité
des habitants, est d’avis de bâtir les
maisons d’école sur le terrain de Mme
Faure à la Croix Rouge.

Mme Faure, née Joséphine Gouzot, est
la veuve de Pierre Émile Faure décédé à
l’âge de 44 ans, le 1er août 1874 aux
Fourneaux. Émile Faure exerçait, à sa
mort, selon les indications de l’acte de
décès, la fonction de maire de la
commune. Le couple Faure avait eu deux
enfants nés à Saint-Pompon : Anne-
Marie le 22 janvier 1858 et Armand
Richard le 21 février 1859.

Anne-Marie épousa Nicolas Faron,
entrepreneur de travaux publics
propriétaire du château de Treillac.

Armand Richard épousa Marie Louise
Mercat et s’installa à Cadouin.

Avant leur mariage, les deux enfants
avaient habité aux Fourneaux.

Le 23 avril 1881, le Sous-Préfet de
Bergerac appelait le Conseil municipal
de Alles à voter l’acquisition du terrain
destiné à recevoir le groupe scolaire.

En réponse, le Conseil décide le 25
avril d’acquérir de manière définitive les
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vingt ares de Mme Faure sur la parcelle
653 pour la somme de 2 550 francs soit
127, 50 francs l’are.

Cette journée du 25 avril fut d’une
intense activité  : Jeammy Pierre,
propriétaire à Ferrand, fut chargé par le
maire de procéder à l’estimation de la
portion de terrain de Mme Faure.  Dans
ses conclusions, il estima justifié le prix
de 2550 francs en soulignant « toutes
les difficultés qu’éprouve la commune
de Alles dans ces circonstances
exceptionnelles ».

Ce même jour, Mme Faure et M. Melon,
maire de Alles, ont signé la promesse
de vente au prix convenu. Le Conseil
municipal s’est réuni sous la présidence
du maire. Étaient aussi présents :
« Golmat, Bazadet Fonbenet, Delteil,
Vitrac, Delluc cinquième, Jammy, Faure,
Delteil Jean, Marty ». Marty est élu
secrétaire, Bazadet Coustou et Besse
sont absents. Le Conseil, sur
proposition du maire, et pour répondre
à la note de la sous-préfecture du 23
avril, décida d’acquérir de manière
définitive 20 ares sur le terrain défini
comme suit : « à la Croix Rouge, chez
Mme veuve Faure, portant le n° 653 du
plan cadastral tenant au levant au n°
655 appartenant à Delteilh Francine, au
midi au chemin des Estèves, au couchant
au chemin vicinal n° 3 de Alles à Limeuil
et enfin au nord, au n° 653 appartenant
encore à Mme veuve Faure Émile » au
prix convenu de 2 550 francs.

L’acte de vente définitif sera rédigé par
maître Dexam-Lagarde, notaire à
Cadouin, ce qui coûtera 216 francs à la
commune.

Le devis estimatif de 34 000 francs, y
compris les honoraires de l’architecte
(1581,97 F) et les imprévus (778,57 F),
établi le 30 mai par l’architecte Lagrange
de Périgueux est approuvé par le préfet
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Extraits du devis estimatif
le 25 octobre. Le 10 octobre 1881, le
ministère de l’Instruction publique et
des Beaux-Arts avait alloué à la
commune d’Alles une subvention de
26 000 francs et autorisé un emprunt de
10 000 francs.

Au vu de la délibération du 25 avril,
du plan de lieux, du procès-verbal
d’expertise de M. Jeammy, du procès-
verbal d’enquête du maire de Limeuil, le
préfet de la Dordogne autorise la
commune à acheter le terrain pour
l’établissement d’une maison d’école
double le 15 novembre 1881. Une
adjudication est lancée pour la
construction de l’école, sur  la base de
l’estimation produite par l’architecte.
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Les propositions des huit
soumissionnaires ayant répondu, ont
été examinées le 18 décembre par une
commission comprenant le maire M.
Melon, Jean Bazadet et Jean Marty,
conseillers municipaux, M. Sermensan
percepteur à Cadouin et M. Lagrange,
architecte. Le mieux-disant a été Pierre
Sorbier qui a consenti un rabais de 9%.
Pierre Sorbier s’engage à respecter les
clauses du cahier des charges ; compte
tenu du rabais, les travaux s’élèveront
donc à 28 792,92 francs. Le préfet
approuve ce choix le 21 décembre 1881.
On ne peut que remarquer une belle

rapidité dans l’examen des documents
par les différentes instances.
Il est à supposer que les travaux ont

été terminés l’année suivante car 1882
est la date gravée au centre du bâtiment
en dessous de l’inscription « ÉCOLE
COMMUNALE ».
Le 8 novembre 1893, on trouve une

délibération du Conseil municipal
portant sur la pose d’une clôture autour
du jardin de l’école. Le Conseil, présidé
par M. de Lacaze Duthiers, assisté de
l’adjoint Marty et des conseillers
Jammy, Baptiste, Vitrat, Besse, Faure,
Carpe, Bazadet, Jammy Pierre et de La
Batut adopte la pose d’une clôture
composée d’un treillis tenu par de forts
piquets surmontés d’une ronce
artificielle pour la somme de 38 francs.
La séance extraordinaire du Conseil du

21 mars 1897 est motivée par des faits
plus importants.
Le Sous-Préfet de Bergerac a transmis

au maire de Alles une lettre de
l’inspecteur primaire signalant
d’importantes dégradations aussi bien
dans les logements des instituteurs que
dans les salles de classe : les murs sont
abimés, les portes ne ferment plus, les
cuisines doivent être repeintes, une

partie du plafond de la salle de classe
des garçons s’est détachée, une cloison
doit être relevée, les enduits de plâtre
sont enlevés laissant voir la maçonnerie.
À l’extérieur la toiture a des fuites et
l’enduit des murs tombe. L’inspecteur
de l’Académie a été informé de la gravité
de la situation. Il est urgent de remédier
à cela. Le Conseil est obligé de
reconnaître que des réparations sont
urgentes et propose d’étudier la
question en vue de trancher lors de la
session ordinaire du mois de mai.

Le 13 mai 1897, il est constaté que les
réparations s’élèvent à 717 francs et que
la commune ne dispose que de 100
francs en ressources immédiatement
disponibles. Le Conseil demande une
intervention auprès de l’Administration
pour obtenir le complément nécessaire
sur les fonds départementaux ou encore
sur la répartition des amendes
correctionnelles.

Or il se trouve que le maire, M. de La
Batut, est également député de la
Dordogne. Les conseillers municipaux
écrivent donc le 21 juin à M. de La Batut,
député, pour appuyer la sollicitation
souhaitée en mai.

Finalement, lors d’une nouvelle
séance extraordinaire le 25 juillet, le
Conseil municipal dispose de 200 francs,
les 100 francs disponibles en mai et 100
francs alloués par la Commission
départementale. En conséquence, il
décide d’effectuer les réparations
absolument urgentes qui affectent les
salles de classe des garçons et des
filles.

Le 6 septembre 1897, Baunat plâtrier à
Lalinde, établit un devis de 200 francs.
On peut penser que la rentrée d’octobre
a pu se faire dans de bonnes conditions
pour les élèves et leurs maîtres.
Gérard MARTY À suivre.
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IL Y A 100 ANS : LE DESTIN TRAGIQUE D’UN BUISSONNAIS.

DANS le cimetière de Cabans,
blotti autour de sa vieille
église, un caveau attire

l’attention. Deux plaques rappellent au
passant l’identité des défunts qui y
reposent. Il s’agit d’un père (Pierre
Bonnet) et de son fils Jean.
La plaque concernant le fils mentionne

les circonstances de son décès, et
celles-ci sont tragiques. En effet, Jean
Bonnet est mort le 17 septembre 1913 à
l’âge de 22 ans, dans la catastrophe
ferroviaire du tramway électrique de
Villeneuve-Loubet dans les Alpes-
Maritimes.
Appelé à faire son service militaire au

24e bataillon de chasseurs alpins, Jean
Bonnet rentre de manœuvres par le
tramway qui relie Cagnes à Grasse en
compagnie de nombreux autres
chasseurs. Nous sommes le 17
septembre 1913 et il est 17 heures
lorsque le train s’emballe et, malgré une
tentative de blocage des freins, le
convoi aborde à une vitesse excessive
la courbe qui précède le viaduc des
Vignes près de Villeneuve-Loubet. Ce
viaduc permet de franchir un ravin de
20 mètres de profondeur. Le train est
composé de deux motrices et de deux
wagons. La voiture de tête, après avoir
déraillé, heurte le parapet du pont. Elle
reste seule en équilibre en travers de la
voie, les trois autres s’écrasent dans le
ravin.
Voici le récit qu’en fait le

correspondant du journal « L’Eclaireur
de Nice » :
« À la lueur des torches des pompiers,

des lampes à acétylène et des lanternes
réquisitionnées un peu partout, on
travaille. Mais il est très pénible de
dégager les blessés. Les trois voitures
se sont renversées les unes sur les autres

Caveau Bonnet à Cabans
et la terre détrempée s’enfonce sous
leur poids qui dépasse trente tonnes.
La pluie fait rage, le vent qui siffle en
rafales à travers les arbres trompe ceux
qui cherchent les blessés, tâtonnent
dans l’obscurité et sont guidés par les
plaintes.

Peu à peu, cependant, au prix de mille
efforts, on arrive à retirer les blessés
qui gisent pêle-mêle avec les morts.
Quelle grande quantité de soldats!
Tous, le visage affreusement contracté,
éclaboussé de leur sang ou de celui
des autres victimes, réclament des soins
et pleurent. À chaque mouvement qu’on
leur fait faire, au moindre choc qu’ils
ressentent, ce sont des hurlements. Puis
parmi les blessés, il y en a qui appellent
leurs camarades, ils ont des yeux
étranges, hagards et semblent ne rien
comprendre à ce qui s’est passé.

Le fond du petit vallon est déjà tout
rouge de sang et les ombres
gigantesques que les torches projettent
ajoutent encore à l’horreur ».

Au lendemain de la catastrophe, on
dénombre 17 morts et 40 blessés. Les
chasseurs alpins payent un lourd tribut
puisqu’on compte parmi eux 12 morts



et 33 blessés. Les cercueils des
dépouilles des chasseurs sont conduits
en convoi à la gare de Nice et Jean
Bonnet regagnera le petit cimetière de
Cabans pour être inhumé dans le caveau
de famille.

Son père Pierre, qui le rejoindra en
1918 dans ce caveau, est natif de la Haute
Garonne et enseigne au lycée de
Montauban en qualité de professeur
agrégé de rhétorique. Il avait épousé
Jeanne Cabanette en 1890 au Buisson.
Jeanne est native du Buisson où ses
parents sont propriétaires au lieu-dit
Lajacate, eux-mêmes originaires de
Cogulot  près d’Eymet.

Les archives ne disent pas comment
se sont rencontrés les parents de Jean
Bonnet, mais il n’est pas interdit de
penser que leur métier n’y est pas
étranger puisque Jeanne Cabanette est
professeur au cours normal des
institutrices d’Albi dans le Tarn, comme
l’indique l’acte de mariage.

Quel destin tragique que celui de Jean
Bonnet, promis à un brillant avenir car,

Carte postale éditée suite à la catastrophe
lui aussi, agrégé de l’Université, mort si
jeune loin de ses terres maternelles, il y
a maintenant 100 ans.

Michel Lasserre a écrit, à l’occasion
du 150e anniversaire de la ligne de
chemin de fer de Périgueux à Agen,
un livre intitulé : TRAIN DE VIE EN
PÉRIGORD, de Niversac à
Villefranche du Périgord : 1863-
2013. Cet ouvrage abondamment et
joliment illustré consacre un chapitre
à chacune des gares de la ligne. Il est
en vente au prix de 15 euros.
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Michel LASSERRE

Numéro 39 de
L’IllustrationEuropéenne du  28

septembre 1913



LES JONCAILLES :   7eAPRÈS-MIDI ARTISTIQUE.
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L E 7e après-midi artistique s’est
tenu aux Joncailles où la
Generating Company avait bien

voulu mettre à disposition de
l’Association l’immense hall destiné à
l’entraînement des artistes du cirque
pour héberger les écrivains et la salle
de gymnastique pour abriter les œuvres
des peintres et des photographes. Cette
disposition évitait d’avoir recours au
chapiteau habituel dont la mise en place
aux Salveyries est devenue de plus en
plus difficile.
Une navette assurait le transport des

visiteurs entre le parking et les lieux
d’exposition.
Malgré la venue de nombreux visiteurs

qui étaient là pour la première fois, la
participation a été moins importante que
les années précédentes. Cette
diminution nous paraît générale si l’on
se fie aux manifestations auxquelles
nous avons assisté : félibrée de
Bergerac, fête du Moyen Âge à
Monpazier, exposition de livres à
Trémolat.
C’est une constante à prendre en

compte pour l’organisation de
nouvelles réunions à caractère culturel.

« Le Chabrol » par Robert Vignal

Prix de l’Association 2013Prix du Public 2013

« La cruche verte » par Ofélia
Gelvezon-Tequi

Le public a décerné son prix à Robert
Vignal pour sa toile intitulée « Le
chabrol ». Ce choix nous réjouit
particulièrement car Robert Vignal a été
un exposant fidèle des après-midi
artistiques. L’Association l’avait
distingué en 2008 en lui attribuant son
prix. Nous ne pouvons que conseiller la
visite, à Saint-Cyprien, de son atelier qui
contient bien d’autres merveilles.

L’Association a attribué son prix 2013
à Ofélia Gelvezon-Tequi exposant pour
la première fois à Alles. Nous avons
connu cette artiste lors d’expositions à
Limeuil : une première fois à la mairie où
elle exposait des gravures et une
seconde fois au château. Nous avions
pu y admirer sa maîtrise dans le
traitement des natures mortes et nous
la remercions de sa participation.

Nous remercions également tous les
artistes et les écrivains qui nous ont fait
le plaisir d’exposer leurs œuvres ainsi
que les chanteurs en occitan de Saint-
Chamassy.
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150eANNIVERSAIRE DE LA LIGNE PÉRIGUEUX-AGEN.

L’express sur le viaduc de la Grange près de Belvès en 1906 vu par Antoine
Carcenac

L ES 2, 3 et 4 août 2013, on fêtait le
150e anniversaire de l’ouverture
de la ligne de Périgueux  à Agen.

L’association Périgord Rail Plus a
organisé la fête dans les gares de la ligne
en liaison avec les communes qui ont
bien voulu participer.

Bien entendu, Le Buisson au
croisement avec la ligne Bordeaux-Sarlat,
autrefois jusqu’à Aurillac, avait réuni
plusieurs manifestations importantes.
On citera notamment le concert
Peiraguda dès vendredi soir, la
projection du film « Des trains pas
comme les autres », les collections
exposées à la Salle polyvalente, le
baptême d’un autorail aux couleurs du
Buisson. Le Musée de Mulhouse avait
envoyé une rame historique composée
de motrices diesel et électriques et de
voitures. Le concours des gares fleuries
a été remporté par Belvès et Siorac. Les
commerçants du Buisson avaient décoré
leur vitrine avec des images ferroviaires
peintes par Catherine Alcaraz.

Vitrine décorée
L’arrivée du chemin de fer, il y a 150 ans,
bouleversa bien des habitudes. Jean
Tabastel avait 20 ans en 1863, il était
tireur de meules de moulins, comme
l’étaient son père, son grand-père et
sans doute bien d’autres ancêtres. Il
habitait au Roussel et tirait ses meules
du sous-sol de la Bessède. Le métier
avait fait vivre son père Jean-Baptiste
qui avait acheté du terrain au lieu-dit la
Croix de Cugnac, là-même où la gare et
les voies vont s’installer.
Jean a épousé Marguerite Maurial en
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Jean Tabastel a conduit ce chantier de
juin à septembre 1883. Pour l’année, il a
payé en salaires 7237,43 francs et reçu
7413,70 francs de criblage et de
transport. Il prenait donc des travaux à
l’entreprise pour le compte de la
Compagnie d’Orléans. Ces travaux
s’amplifient en 1884, les dépenses
s’élèvent à 8448,40 francs et les recettes
à 9322,80 francs.
En 1885, il est chargé du

renouvellement général de la voie entre
Fumel et Luzech sur la ligne de Libos à
Cahors et dispose pour cela de 79
ouvriers en janvier et 92 en février. Le
dégarnissage à la tâche est payé à raison
de 1,25 francs la longueur de 6 mètres.
C’est sans doute entre 1876 et 1878

que la famille Tabastel a quitté la
Falconie pour s’installer dans une
maison sur la route de Siorac dans
laquelle ont été trouvés les livres de
comptes tenus jusqu’en 1893 pour les
travaux ferroviaires ou la gestion
d’exploitations agricoles pour le compte
de grands propriétaires des environs du
Buisson.
Jean Tabastel, faisant preuve d’un bel

esprit d’opportunité, a réussi une
reconversion qui s’annonçait difficile.

La rame  historique arrivant dans la tranchée du Mouscard
1875 et s’est établi comme agriculteur.
chez sa femme à la Falconie. Une de ses
filles épousera Victor Marty, cultivateur
aux Salveyries tandis qu’une autre,
s’était mariée à un meunier d’Urval.
Mais l’activité ferroviaire qui se

développe au Buisson lui a donné des
idées. Les Tabastel avaient vendu à la
Compagnie la parcelle de la Croix de
Cugnac et, en 1883, nous retrouvons
Jean à la tête d’une équipe occupée aux
travaux de la voie entre le Buisson et le
Bugue.
En juillet 1883, 27 ouvriers ont été

employés à cribler du ballast et à
compléter les manques. Le salaire
horaire variait de 0,42 à 0,25 franc et le
temps passé de 300 à 60 heures durant
le mois.
Le salaire mensuel pour ces travaux

dits « à la journée » variait de 126  à 13,
20 francs. Certains pouvaient demander
un acompte en cours de mois.
Sept autres ouvriers étaient payés à la

tâche à raison de 5,50 francs la longueur.
Maloubier, l’ouvrier qui a fait le plus
grand nombre de longueurs unitaires,
n’a reçu que 82,50 francs. Pour ce mois
de juillet, Jean Tabastel a versé 1132,20
francs aux ouvriers à la journée et 220
francs à ceux travaillant à la tâche. Gérard MARTY
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LO CHALELH
Bulletin de liaison de l'Association
Mémoire et Traditions en Périgord
Rédaction : Josette et Gérard MARTY
avec l'aimable participation de
bénévoles.
Les Salveyries
24480 ALLES-SUR-DORDOGNE
Téléphone : 05 53 63 31 58
Courriel :  marty.salverio@wanadoo.fr
Le site : http://pagesperso-orange.fr/
salverio

“Perigòrd Negre” :Peiraguda au
Coux et La Promenade du Nénet
(10 euros).

“Cloquièr dau Perigòrd”
Mise en place de la cloche de
Conne-de-Labarde et histoire de
ramoneur (10 euros).

Photo Anne Bécheau

ACTUALITÉS

Dimanche 16 juin 2013 : Hispanias
Miticas, l’Europe des chemins de St-
Jacques de Compostelle, c’était un
Oratorio Fusion du ténor Rubén
Veláquez à l’invitation de l’association
du Pont du Garrit en l’abbatiale de Saint-
Cyprien. Un public nombreux et
chaleureux a été subjugué par la  voix
du ténor toulousain soutenue par cinq
musiciens à la cornemuse, à
l’accordéon, aux flûtes, au violon et au
violoncelle. Une ovation enthousiaste
a salué la fin du spectacle.

PRODUCTION de l'Association
"Mémoire et Traditions en

Périgord" :
“Lo Chalelh”  abonnement annuel :
(13 euros).

LIVRES
“Comme un vol de demoiselle” de
Jacky ADOLE (18 euros)
"KG, Prisonnier de guerre" de
Fernand MARTY (10 euros ).
"Tibal lo Garrèl : e la carn que
patís" de Louis DELLUC édition
en occitan et français (20 euros).

DVD
“Si parliam occitan” scènes de la
vie paysanne  en occitan (Sous-
titrées en français) (13 euros)
“Vilatges dau Périgord”
reportages en occitan sur Meyrals,
Calès et Limeuil (Sous-titrés en
français) (10 euros).
“Brava Dordonha”
Reportages en occitan sur Alles et
Paunat (Sous-titrés en français)
(10 euros).
“Tèrmes dau Perigòrd”
Reportages en occitan sur Redon
Espic et Cadouin. (Sous-titrés en
français) (10 euros).

SAINT -CYPRIEN

SAINT -CYPRIEN

MONTFERRAND-DU-PÉRIGORD

Jeudi 22 août 2013 : Poignante
cérémonie en hommage à Philippe
Verdon, pris en otage et exécuté au Mali.
Devant la tombe où Philippe Verdon a
été inhumé dans l’intimité de la famille
en juillet, une foule recueillie a écouté le
courageux témoignage de Jean-Pierre
Verdon saluant la mémoire de son fils,
puis les discours du maire de la commune
et de la ministre déléguée aux Français
de l’étranger,  en présence du préfet de
la Dordogne et du sous-préfet de
Bergerac. La cérémonie s’est ensuite
poursuivie en l’église Saint-Christophe
du village.

Jean-Pierre Verdon avait bien voulu
faire partager aux lecteurs du
« Chalelh » ses connaissances de l’art
roman en publiant dans nos colonnes
ses études des églises de Besse et de
Vielvic.

« Mémoire et Traditions en Périgord »
adresse à la famille éprouvée ses plus
sincères condoléances.


